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         BP n° 4   Agence du Mauret   33510 ANDERNOS LES BAINS   (  05 56 82 18 77   FAX: 05 56 82 34 97 



 

FICHE DE PRE-INSCRIPTION ADHERENT 
 
 

NOM  Prénom  

Adresse  

Adresse (suite)  

Code Postal  Ville  

N° de Tel Domicile  

N° de Tel Professionnel  

N° de Tel Portable  

Profession  

Date de naissance  Sexe M  F  

Date dôinscription  

  

Adresse E-mail  

 
 

Licences PPLA TT BB Autre 

Date dôobtention     

Numéro     

Validité     

     

Licence FNA n°  

 
 

Qualifications Classe B  

 Vol de nuit  

 IFR  

 Instructeur  N° licence instructeur  

 Hydravion  

 
Divers  

Personne à  
prévenir en cas 
dôaccident 

 
 
 

 
 

NOTA : Documents à joindre à ce document au moment de lôinscription d®finitive: 
 

- photocopie des licences  
- photocopie du certificat médical 
- photocopie de la carte FFA (si prise dans un autre aéroclub) 
- photocopie recto/verso de la carte dôidentit® (ou passeport) 
- photo dôidentit® (papier ou num®rique) 
- autorisation parentale pour les mineurs 

 
 

UN DOCUMENT DôINSCRIPTION FINAL QUE 
VOUS DEVREZ SIGNER SERA SAISI SUR AERO 21 

 
Personne de lôA®ro Club dôAndernos ayant effectu® lôinscription : éééééééé 



 
 
 
 

COMMENT APPRENDRE A PILOTER 
 

 
Le but essentiel dôun a®ro-club est de former des pilotes puis, ¨ lôissue de leur formation, de 
mettre ¨ leur disposition des avions dôentra´nement ou de voyage. 
 
Vous pouvez passer votre brevet de base (BB) à 15 ans et la licence de pilote priv® dôavion 
(PPL(A)) ¨ 17 ans, ce qui signifie que lôon peut apprendre ¨ piloter avant 15 ans. 
 
Vous devrez passer une visite médicale chez un médecin agréé (voir liste jointe page 5) 
 
La formation sôeffectue sur des avions ®cole avec des instructeurs qualifi®s. Lôa®ro-club 
fonctionne toute lôann®e et vous fixerez vous-même vos rendez-vous avec lôinstructeur. Vos 
premiers vols sôeffectueront en double commande et, ¨ lôinitiative de votre instructeur, vous 
effectuerez votre premier vol seul à bord ; côest ce quôon appelle ç le lâché ». Vous poursuivrez 
votre perfectionnement en double-commande, tout en effectuant dôautres vols ç solo ». 
Vous devrez, parallèlement, passer un examen théorique portant sur la météo, la 
réglementation, la mécanique du vol, lôa®rodynamique, la navigation, etcé 
 
Lorsque vous totaliserez 4 heures de vol et 20 atterrissages seul à bord, que vous aurez été 
reçu (e) ¨ lôexamen th®orique (valable deux ans), vous passerez votre brevet de base de pilote 
privé avion (BB). Ce brevet donne droit de voler seul à bord, dans un rayon de 30 km autour 
de votre a®rodrome, sur le type dôavion qui a servi ¨ votre formation. 
 
Vous pouvez, aussitôt après le BB, continuer votre formation pour obtenir la licence de pilote 
priv® dôavion (PPL(A)). Pour cela, il sera n®cessaire dôeffectuer des navigations avec un 
instructeur, puis en solo. 
 
Apr¯s avoir r®ussi lôexamen th®orique du PPL(A), totalis® 25 H en double-commande, effectué 
10 H de « solo supervisé » dont 5 H mini de navigation et réalisé une navigation de 150 Nm, 
vous passerez votre licence de pilote privé avion. 
 
Cette licence vous donne droit, d¯s son obtention, dôemmener des passagers, sans 
rémunération, sur un avion de même classe, sur tout le territoire européen. 
 
Enfin, la pratique de la voltige, le vol de nuit et le vol en montagne nécessitent des 
autorisations particulières.  

 
 
 
 
 



 

 
ESTIMATION DE PRIX DES DIFFERENTS BREVETS ET LICENCES 

 
1- BREVET DE BASE (BB) 
  
Jusquô¨ lôobtention du brevet de base, lô®l¯ve paiera le tarif double-commande pour toutes les 
heures effectu®es, le vol solo restant syst®matiquement supervis® par lôinstructeur 
 
Le BB se passe environ en 25 heures de vol (4 heures solo minimum). 
 
Coût approximatif du BB sur C 150 : 2 850 ú  
 
 

2- LICENCE DE PILOTE PRIVE AVION (PPL(A)) 
  
La licence de pilote privé se passe à environ 50 heures de vol (45 h mini), soit les heures du BB + 
15 H en perfectionnement et navigation en double-commande + environ 10 H en solo. 
 
Coût approximatif du PPL(A) : Coût du BB + 15h de double cde + 10h de solo = 5 450 ú   
    
 

Ce calcul nôest donn® quô¨ titre indicatif et ne constitue en aucun cas un forfait. 
 
Nota : lô®l¯ve qui choisit lôoption PPL(A) passera le BB dans son cursus de formation. 
 

 
3- PRIX DES HEURES DE VOL AU 01/12/2008 
 
Cessna 150:  en solo : 91 ú lôheure, en double commande : 116 ú lôheure 
 
Tecnam:  en solo : 96 ú lôheure, en double commande : 121 ú lôheure 
 
DR 400/120 : en solo : 105 ú lôheure, en double commande : 130 ú lôheure 
 
Jabiru J 400 : en solo : 98 ú lôheure, en double commande : 123 ú lôheure 
 
DR 400/140B : en solo : 127 ú lôheure, en double commande : 152 ú lôheure 
 
 

NOTA pour les élèves de moins de 21 ans 
 

- Cotisation annuelle réduite 
- Prix des heures de vols réduits pendant la formation 
- Bourses pouvant être accordées par la FNA à chaque étape réussie (lâché, BB, PPL(A) 
é) 

 



 

MODALITES DôINSCRIPTION 
 
 
1 - INSCRIPTION ELEVE PILOTE 
 

- Cotisation (valable jusquôau 31/12 de lôann®e suivante si elle est prise apr¯s le 01/10) 

70 ú pour les moins de 21 ans (au 1
er

 janvier de lôann®e concern®e)  

130 ú pour les + de 21 ans 

- Avance sur compte vol : 230 ú 

- Carnet de vol : 15 ú  (disponible au Club) 

- Manuel du Pilote Priv® dôAvion   70 ú  environ (librairie Mollat - Bordeaux) ou CD Lilienthal 75 ú + 5ú  de port  (1) 

- Licence FFA (valable jusquôau 31/12 de lôann®e suivante si elle est prise apr¯s le 01/10) :  

 63 ú sans le journal « Info Pilote »  

 96 ú avec « Info Pilote »  

- Une photo dôidentit® ou une photo num®ris®e 

- Photocopie carte dôidentité 

- Certificat médical délivré par un médecin agréé (voir liste page 5) 

- Fiche dôinscription remplie (acceptation et signature des statuts et r¯glement int®rieur) 

- Autorisation parentale pour les mineurs 

- 11 enveloppes timbrées, libellées à votre adresse (pour 1 an si vous désirez recevoir le Cavok à domicile par la 
poste) (2) 

 
 

2 - INSCRIPTION PILOTE DEJA BREVETE 
 

 

- Cotisation (valable jusquôau 31/12 de lôann®e suivante si elle est prise apr¯s le 01/10) : 

70 ú pour les moins de 21 ans (au 1
er

 janvier de lôann®e concern®e)  

130 ú pour les + de 21 ans 

- Avance sur compte vol : 230 ú 

- Licence FFA (valable jusquôau 31/12 de lôann®e suivante si elle est prise apr¯s le 01/10) :  

 63 ú sans le journal « Info Pilote »  

 96 ú avec « Info Pilote »  

 (sauf si déjà prise dans un autre aéro-club) 

- Une photo dôidentit® ou une photo num®ris®e 

- Photocopie carte dôidentit® 

- Photocopie de la licence et du certificat médical en état de validité 

- Fiche dôinscription remplie (acceptation et signature des statuts et règlement intérieur) 

- Autorisation parentale pour les mineurs 

- 11 enveloppes timbrées, libellées à votre adresse (pour 1 an si vous désirez recevoir le Cavok à domicile par la 
poste) (2) 

 
 

(1) Adresse de commande du CD Lilienthal :    
     Jean MERMOZ Formation PN 

  Lilienthal 
  43, rue de la grosse pierre ï SILIC 444 
  94593      RUNGIS CEDEX 

 

(2) Le óôCavokôô est le bulletin dôinformation ®dit® par lôA®ro club (11 nÁ par an environ). Il est disponible 
dans lôespace membre du site internet du club www.aeroclubandernos.com ou en libre service en 
version papier ¨ lôA®ro club.  

Si vous d®sirez le recevoir ¨ domicile par la poste, fournir en d®but dôann®e 11 enveloppes timbr®es, 
libellées à votre adresse (d®cision Conseil dôAdministration du 14/10/02) 

http://www.aeroclubandernos.com/


 
 

 

 

LISTE DES MEDECINS AGREES AERONAUTIQUE EN GIRONDE (mise à jour 25/07/05) 

 

 
 

 

 



 
 

NUMEROS DE TELEPHONE ET ADRESSES UTILES 

AEROCLUB DôANDERNOS 
 
AERO CLUB  Route de Bordeaux    05 56 82 18 77 (répondeur)  
   33510 ANDERNOS -LES-BAINS  05 56 82 34 97 (fax)  
 
PRESIDENT  GEROMBOUX  Robert  06 81 98 37 86     Mail  : president@aeroclubandernos.com  

05 56 82 40 03  
 
 
VICE PRESIDENT   HOURCLATS  Jean-Pierre  06 08 71 42 87    Mail  :  vice_president@aeroclubandernos.com  
 
SECRETAIRE GENERAL ROUSSEAU  Jean-Michel  06 77 82 61 44    Mail  :  secretaire_general@aeroclubandernos.com  

      05 56 34 86 53  
 
SECRETAIRE Adjoint  LABOUYRIE  Patrick  06 30 07 51 26    Mail  : secretaire_adjoint@aeroclubandernos.com  
 
     
TRESORIER  SCHERE R Jean  06 26 13 58 57    Mail : tresorier@aeroclubandernos.com  
                  jeanscherer@aliceadsl.fr  
 
TRESORIER Adjoint  MOULY Daniel   06 13 97 15 94    Mail  : tresorier_adjoint@aeroclubandernos.com  
 
 
MEMBRES CONSEIL ADMINISTRATION  :  
 
   COLIN Didier   06 67 15 49 20    Mail  : colin.didier1@a liceadsl.fr  
   DUPUCH  Kevin   06 61 45 70 31    Mail  : kevind@free.fr  
   BIENVENU Jacques  06 71 49 97 75    Mail : chef_pilote@aeroclubandernos.com  
 

 
INSTRUCTEURS :    

      Chef pilote   BIENVENU Jacques  06 71 49 97 75   Mail : chef_pilote@aeroclubandernos.com  
   DUPUCH  Kevin   06 61 45 70 31   Mail  : kevind@free.fr  
   GABA Y Steve   06 32 05 76 46   Mail : steve.gabay@orange.fr  
   BRUNET  Eric   06 15 96 19 19     Mail : ega.brunet@free.fr  
   ROSSET  Guillaume  06 84 26 46 49    Mail  : guigg@wanadoo.fr  
   AUDAG  Jean-Christophe  06 08 84 96 95    Mail  : jcaudag@msn.com  
   COMBEAU  Patrick  06 12 52 53 71    Mail  : patcomi@free.fr  
   DELQUIE  Jean-Luc 06 08 53 60 26     Mail  : jean - luc.delquie@wanadoo.fr  
   BESANGER  Daniel  06 30 57 75 68   Mail  : dbesanger@free.fr  
 
RESPONSABLE TECHNIQUE  :  

SOCA SAU  Pierre   06 27 42 79 82    Mail  : uea.aca@free.fr  
05 56 03 71 58 (Atelier)  

 

 
AEROPORT DE BORDEAUX MERIGNAC 
 

Bureau de piste   05 57 92 60 84              fax  : 05 57 92 83 34  
 

DAC/SO PRO/TA (Ex.District)  BP 116 33 704 MERIGNAC  05 57 92 83 07   

M. DEALESSANDRI (Chef Divi sion T.A. et aviation Générale)  05 57 92 82 81  
M. HUMEAU  (Chef de la  Subdivision Aviation Légère)   05 57 92 82 99  
M. PORCHERON  (Chef de l a Subdivision Travail Aérien)   05 57 92 82 87  
M. MORVAN   (Renou vellement licences et examens privés)   05 57 92 83 00  
M. MOUSSET  (Renouvellement licences et examens privés)   05 57 92 83 01  
M. LARROUDE  (Pilote Inspecteur)      05 57 92 83 03  
M. LACAZE  (Pilote Inspecteur)      05 57 92 82 97  

Brigade de Gendarmerie des Tran sport Aérien s 05 57 92 81 30    

  M. BENEDETTI    05 57 92 81 40       

METEO     
Aérofax    05 61 07 84 85 (+ N° FFA)  

   Répondeur   08 36 68 10 13  
   TAF / METAR   3615 METAR  
   PREVISIONNISTE   08 99 70 12 15  
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AERO CLUB D'ANDERNOS 
 

STATUTS (06/03/06) 
 

Association déclarée le 28 Janvier 1959 à la Préfecture de la Gironde sous le n° 6654 

 
Article 1er Il est fondé entre les personnes s'intéressant aux sports aériens qui adhèrent ou 

adhéreront aux présents statuts, une Association qui sera régie par la loi du 1er juillet 
1901 et le décret du 16 Août 1901. 
 

Article 2 Cette Association a pour but la pratique du vol à moteur et les activités s'y rapportant. 
 

Article 3 L'Association a pour nom: AERO CLUB D'ANDERNOS (A.C.A.) 
 

Article 4 La durée de l'Association est illimitée 
 

Article 5 Le siège de l'Association est établi à l'aérodrome d'Andernos les Bains. Il peut être 
transféré en tout autre endroit de la commune sur simple décision du Conseil 
d'Administration. 
 

Article 6 L'Association se compose de personnes des deux sexes. 
 
Sont considérés comme membre actif, les membres à jour de leur cotisation et de leur 
licence FFA pour lôann®e en cours. 
 
Le prix des cotisations est fixé chaque année par le Conseil d'Administration. 
 

Article 7 La qualité de membre se perd : 
a) pour le retard de plus de trois mois dans le paiement de la 

cotisation  
b) par démission adressée par écrit au Président de 
lôassociation 

c) Par radiation prononc®e par le Conseil dôAdministration 
La radiation est prononcée: 

a) par inobservation des règlements de vol ou de piste ou 
pour tout autre cas d'indiscipline portant atteinte à la sécurité 
ou à l'activité de l'Association 
 

Dans ce dernier cas, le Conseil d'Administration statut en premier et dernier ressort, 
après que le membre visé aura été appelé à fournir des explications à un conseil de 
discipline spécialement désigné par le Conseil d'Administration 
 

Article 8 Pour faire partie de lôAssociation, il faut adh®rer aux pr®sents statuts et sôacquitter de la 
cotisation et de la licence FFA. Toute demande d'adhésion sera vérifiée par le Conseil 
d'Administration qui est seul juge de l'acceptation ou du rejet de ces demandes sans 
qu'il soit tenu, dans ce dernier cas, à fournir des explications. 
 
Le Conseil d'Administration peut déléguer ses pouvoirs au Bureau 
 

Article 9 L'Association est dirigée par un Conseil d'Administration composé de 9 (neuf) membres 
choisis parmi les sociétaires éligibles élus au scrutin secret par l'Assemblée Générale. 
Les membres éligibles doivent être membre actif (à jour de leur cotisation et licence 
FFA) et avoir un an d'ancienneté au moins dans l'Association. 
 
Les membres sont élus pour trois ans et sont renouvelables par tiers et par ancienneté 
par l'Assemblée Générale. 
 
Les membres sortants sont rééligibles. 
 
Tout nouveau candidat au Conseil d'Administration devra avoir fait preuve d'activité 
aéronautique dûment constatée dans les douze mois précédant sa candidature. 
 
Le Conseil d'Administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un Bureau 
composé de: 



 
- 1 Président 
- 1 Vice Président 
- 1 Secrétaire Général 
- 1 Trésorier 
 

Le Bureau est élu pour un an et renouvelé à la première réunion du Conseil 
d'Administration suivant l'Assemblée Générale annuelle. Les membres du Conseil 
d'Administration ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions qui 
leurs sont confiées. 
 
Le Conseil d'Administration choisit et révoque le personnel. Il fixe les traitements et 
toutes les indemnités ou gratifications. 
 
Le Conseil d'Administration se réunit toutes les fois que les intérêts de l'Association le 
r®clament et au moins quatre fois par an ¨ l'initiative du Bureau. Lôabsence dôun 
membre du Conseil dôAdministration ¨ deux r®unions cons®cutives, sauf cas 
dôimpossibilit® majeure peut entra´ner son exclusion. 
 
Afin de lôaider ¨ prendre des d®cisions importantes, le Conseil dôAdministration consulte 
largement les membres de lôA®roclub par tous les moyens ¨ sa disposition et 
notamment le Cavok (journal interne de lôassociation) et le site Internet du club. 
 
En cas de choix structurant pour lôavenir du club ou qui sô®carte de mani¯re notable et 
cons®quente du budget pr®visionnel, le Conseil dôAdministration peut d®cider de 
soumettre la décision à une Assemblée Générale extraordinaire. 
 
La présence des membres du Bureau est nécessaire pour la validité des délibérations. 
En cas d'égalité des voix, celle du Président est prépondérante. 
 
Les membres du Bureau se réunissent chaque fois que nécessaire, ils sont tenus 
d'assister à toutes les réunions du Conseil d'Administration, sauf de se faire excuser 
valablement. Après trois absences consécutives, le membre manquant sera considéré 
comme démissionnaire. 
 
Des élections partielles peuvent être prévues au cas où 2 membres du Conseil 
d'Administration seraient démissionnaires. 
 

Article 10 Les membres du Conseil d'Administration désigneront un conseil de discipline chaque 
fois que le besoin sera justifié. 
 

Article 11 L'Assemblée Générale ordinaire a lieu une fois par an, au plus tard au mois de Mars. 
 
Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de lôassociation sont 
convoqu®s par ®crit et lôordre du jour est inscrit sur les convocations. 
 
Si les circonstances l'obligent, une Assemblée Générale Extraordinaire peut être 
convoquée sur la demande d'un quart des membres actifs ou du tiers du Conseil 
d'Administration. 
 
L'Assemblée Générale comprend les membres actifs à jour de cotisations. 
 
Le Conseil d'Administration arrête l'ordre du jour. L'Assemblée Générale entend le 
compte-rendu des opérations de l'année et les situations financière et morale, elle 
approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant et délibère 
sur toutes les questions de l'ordre du jour. 
 
Le vote par procuration est limité à deux représentations par sociétaire. 
 
Les d®cisions de lôAssembl®e sont prises à la majorité des membres présents ou 
représentés. Elles peuvent être votées à main levée. 
 
Enfin, elle pourvoit au renouvellement ou au remplacement des membres du Conseil 
d'Administration par un vote au scrutin secret. 
 

 
 

 
 



 
Article 12 Les fonds de l'Association proviennent: 

 
- des cotisations 
- des subventions de l'état, de la région, du département, de la municipalité et 

autres 
 - des ressources acceptées par le Conseil d'Administration 
 

Article 13 Les fonds de réserve comprennent: 
 

- le dixième au moins des revenus et des biens de l'Association 
- le capital provenant de libéralités, à moins que l'emploi immédiat n'en ait été 

autorisé. 
- le fond de réserve est placé en rentes nominatives sur l'Etat ou en obligations 

nominatives dont l'intérêt est garanti par l'Etat. 
 

Article 14 La situation financière de l'Association est soumise à un expert Comptable choisi par le 
Conseil d'Administration 

 
Les livres et les pièces comptables leurs seront communiqués par le Trésorier, six 
semaines au moins avant l'Assemblée Générale. 
 

Article 15 Toutes les pièces concernant les opérations faites avec les établissements bancaires et 
de crédit, devront être revêtues obligatoirement de la signature du Président ou du vice-
président et de celle du Trésorier. 
 

Article 16 L'Association est représentée en justice ou dans les actes de la vie civile, par son 
Président ou son Vice ï Président 
 

Article 17 Le régime de l'Association, et notamment celui des vols, est régi par un Règlement 
Intérieur. 
 

Article 18 Les aéronefs ne seront utilisés qu'après homologation par les services compétents. 
 

Article 19 En aucun cas les membres du Conseil d'Administration ne seront tenus pour 
responsables des accidents qui pourraient survenir aux membres de l'Association. 
 
L'Association décline toute responsabilité pour les dommages subis par les membres 
utilisant les appareils de l'Association qu'ils pilotent eux-mêmes ou à bord desquels ils 
volent, ainsi que les dommages corporels ou autres, subis par les passagers faisant 
partie ou non de l'Association qui auraient pris place à bord des dits appareils. 
 
Par le fait de leur adhésion à l'Association, les membres pilotes ou non, renoncent à 
tout recours contre l'Association du fait d'accident dont ils auraient été victimes en tant 
qu'utilisateurs des appareils de l'Association ou appartenant aux membres de 
l'Association et loués à celle-ci, sauf dans le cas où ils apporteraient la preuve que cet 
accident est dû à une faute indiscutable du personnel. 
 
Toutes assurances que le Conseil d'Administration jugera utiles, seront souscrites par 
l'Association pour garantir sa responsabilité civile ou pour tout autre cas. 
 

Article 20 Les membres actifs ayant moins de 18 ans devront produire pour être admis à voler, 
une autorisation parentale. 
 

Article 21 Toutes discussions politiques ou religieuses sont formellement interdites, sous peine de 
radiation conformément à l'article 7 des présents statuts.  
 

Article 22 Les présents statuts ne peuvent être modifiés qu'au cours d'une Assemblée Générale 
Extraordinaire régulièrement convoquée spécialement à cet effet. 
 

Article 23 La dissolution de l'Association a lieu volontairement soit par décision des deux tiers de 
l'Assemblée Générale, soit dans les conditions fixées par les lois en vigueur. 
 

Article 24 En cas de dissolution, l'actif de l'Association devra être versé à la caisse 
d'établissement analogue. 
 
 



 
Article 25 Le Conseil d'Administration remplira les formalités de déclaration et de publication 

prescrites par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 16 août suivant. A cet effet, tous 
les pouvoirs sont conférés au Président. 
 

Article 26 Un exemplaire des présents statuts sera remis à chaque membre de l'Aéro-Club 
d'Andernos, qui signera un formulaire de réception et d'acceptation. 
 

 
Les présents Statuts comportant 26 (vingt-six) articles et 4 (quatre) pages, ont été modifiés et approuvés par 
l'Assemblée Générale Extraordinaire qui s'est déroulée le 05 Mars 2006 à la salle du Broustic à Andernos les 
Bains - 33510 
 
Fait le 06 mars 2006 à Andernos 
 
 

Le Président 
 

 
 
 
 
 

 
Robert GEROMBOUX 

 

Le Vice Président 
 

 
 
 
 

 
 

Jean Pierre HOURCLATS 

 
 
 
 

Le Secrétaire Général 
 

 
 
 
 
 
 

Jean Michel ROUSSEAU 

Le Trésorier 
 

 
 
 
 
 
 

Kevin DUPUCH 
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HISTORIQUE 

Le club a été créé le 26 Janvier 1959, déclaré à la Préfecture de la Gironde le 28 Janvier 1959 et enregistré 
sous le numéro 6654. 

Le premier avion posé à ANDERNOS était piloté par Monsieur Paul BORDURON. 

Le club a acheté son premier avion le 8 Juillet 1962, il s'agissait d'un JODEL 112, immatriculé F.BKJZ. 

La construction du premier hangar eut lieu en Août 1962, le deuxième en Août 1973 et le troisième en 
Décembre 1978. 

Le club house fut inauguré le 22 Juin 1979. 

Membres fondateurs : Paul BORDURON, Marcel BACHE, Etienne LEFORT, René GOUBET, René LACAZE. 

 

TITRE PREMIER 

PREAMBULE 

Le présent Règlement Intérieur, prévu par les Statuts de l'Aéro Club, a pour objet: 

- d'apporter des précisions sur les articles des Statuts, 

- d'en faire l'interprétation suivant l'esprit qui a présidé à leur rédaction, 

- de définir et préciser les règles nécessaires au bon fonctionnement de l'Association. 

Le Conseil d'Administration pourra, à tout moment, modifier ou compléter le présent Règlement Intérieur afin de 
le rendre conforme aux nécessités dues à l'évolution du Club ou à celles qui apparaîtraient indispensables à 
son bon fonctionnement. 

 

TITRE DEUXIEME 

CONSTRUCTION ET OBJET DE L'ASSOCIATION 

article 1 - Forme : 

Il est fondé, entre les personnes s'intéressant aux Sports aériens et adhérant aux Statuts, une Association régie 
par la loi du 1er Juillet 1901, par les Statuts et par le présent règlement. 

article 2 - But : 

Cette Association a pour but la pratique du vol à moteur. 

article 3 - Dénomination : 

L'Association a pour nom : AERO CLUB d'ANDERNOS (A.C.A).  

article 4 - Durée : 

La durée de l'Association est illimitée. 

article 5 - Siège : 

Le Siège de l'Association est établi à ANDERNOS - Aérodrome d'Andernos les Bains.  Il peut être transféré en 
tout autre endroit de la commune sur simple décision du Conseil d'Administration. 

article 6 - Composition : 

L'Association comprend des membres actifs. 

Le prix des cotisations est fixé chaque année par le Conseil d'Administration. 

 


